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Profondement consciente de la necessite urgente de 
parvenir a une solution politique de la grave situation 
concemant I' Afghanistan, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generai2' et 
en particulier de la nomination de son representant 
personnel, 

Reconnaissant !'importance des initiatives de !'Or
ganisation de la Conference islamique et des efforts 
du Mouvement des pays non alignes pour parvenir a 
une solution politique de la situation concemant 
I' Afghanistan, 

1. Reaffirme que la preservation de la souverai
nete, de l'integrite territoriale, de l'independance po
litique et de la qualite d'Etat non aligne de I' Afgha
nistan est indispensable a une solution pacifique du 
probleme; 

2. Reaffirme le droit du peuple afghan a decider 
lui-meme de la forme de son gouvernement et de 
choisir son systeme economique, politique et social 
sans ingerence, subversion, coercition ou contrainte 
de l'exterieur sous quelque forme que ce soit; 

3. Demande le retrait immediat des troupes etran
geres d' Afghanistan; 

4. EnRllRe toutes les parties interessees a reuvrer 
pour aboutir d'urgence a une solution politique con
forme aux dispositions de la presente resolution et a 
la creation des conditions necessaires qui permet
traient aux refugies afghans de retourner de leur plein 
gre dans leurs foyers en toute securite et dans 
l'honneur; 

5. Renouvelle son appel a tous Jes Etats et a toutes 
Jes organisations nationales et internationales pour 
qu'ils continuent a fournir des secours humanitaires 
afin de soulager la detresse des refugies afghans, en 
coordination avec le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies; 

6. Exprime sa satisfaction au Secretaire general 
des efforts qu'il a deployes a rechercher une solution 
au probleme et le prie de poursuivre ses efforts en 
vue de promouvoir une solution politique conforme 
aux dispositions de la presente resolution et de con
tinuer a etudier la possibilite d'obtenir des garanties 
appropriees concemant le non-recours a la menace ou 
a l'emploi de la force contre l'independance politique, 
la souverainete, l'integrite territoriale et la securite de 
tous Jes Etats voisins, sur la base de garanties mu
tuelles et de la stricte non-ingerence dans Jes affaires 
interieures des autres Etats et en tenant pleinement 
compte des principes de la Charle des Nations Unies; 

7. Prie le Secretaire general de tenir Jes Etats 
Membres et le Conseil de securite informes simulta
nement des progres realises en vue de !'application de 
la presente resolution et de presenter aux Etats Mem
bres un rapport sur la situation des qu'il en aura la 
possibilite; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee ·· La 
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situation en Afghanistan et ses consequences pour la 
paix et la securite internationales". 
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36/38. Vingt-cinquieme anniversaire du Comite con
sultatif juridique afro-asiatique 

L'Assemhlee Renerale, 

Prenant acte avec satisfaction de la contribution 
apportee par le Comite consultatif juridique afro
asiatique dans le domaine du developpement progres
sif du droit international et de sa codification, 

Considerant qu'au cours des vingt-cinq dernieres 
annees la cooperation etablie entre l'Organisation des 
Nations Unies et le Comite consultatif juridique 
afro-asiatique a ete extremement feconde, 

Desireuse de renforcer encore davantage Jes rap
ports mutuellement benefiques qui lient Jes deux or
ganisations et d'en elargir la portee, 

l. Felicite le Comite consultatif juridique afro
asiatique, a l'occasion de son vingt-cinquieme anni
versaire, de l'reuvre des plus louables qu'il a accom
plie au service de la cooperation interregionale et 
internationale, a l'appui des efforts deployes dans ce 
domaine par l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general d'engager des 
consultations avec le Secretaire general du Comite 
consultatif juridique afro-asiatique en vue de renfor
cer encore la cooperation entre les deux organisations 
et d'en elargir la portee; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session une question intitulee 
"Cooperation entre )'Organisation des Nations Unies 
et le Comite consultatif juridique afro-asiatique". 
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36/39. Augmentation du nombre des membres de la 
Commission du droit international : amende
ments aux articles 2 et 9 du statut de la Com
mission 

L'Assemhlee Renerale, 

Reaffirmant l'importance de la Commission du 
droit international en tant que principal organe subsi
diaire permanent de I' Assemblee generale charge 
d'encourager le developpement progressif du droit 
international et sa codification, 

Rappe/ant sa resolution 1647 (XVI) du 6 novembre 
1961, en vertu de laquelle le nombre des membres de 
la Commission du droit international a ete fixe a 
vingt-cinq, 

Notant que le nombre des Membres de !'Organisa
tion des Nations U nies a augmente considerablement 
depuis l'adoption de cette resolution, 

Consciente de l'interet accru manifeste par Jes 
Etats Membres, en particulier ceux qui ont ete admis 
i1 !'Organisation dcpuis 1961, pour Jes travaux de la 
Commission sur le developpement progressif du droit 
international et sa codification, 


